
Direction départementale des territoires – Direction départementale des territoires et de la mer

Aides aux bovins allaitants (ABA) - Aides aux bovins laitiers (ABL)
Demande complémentaire à la demande d’aides pour la prise en 
compte d’une PDO débutant au 2 janvier 2015 • Campagne 2015 

ATTENTION – POUR ÊTRE RECEVABLE, CE DOCUMENT DOIT IMPÉRATIVEMENT ÊTRE PARVENU À LA DDT(M) DU SIÈGE DE VOTRE EXPLOITATION  
LE 20 MARS 2015 AU PLUS TARD. CE DOCUMENT NE VAUT PAS DEMANDE D’AIDES. La demande d’aides doit être déposée également avant  

le 20 mars 2015 sous TelePAC ou sous forme papier à l’aide du formulaire de demande.

À :  ....................................................................................................................................................,  le acbcbbbc

Signature(s) du demandeur, du représentant légal en cas de forme sociétaire, de tous les associés en cas de GAEC  
(pour les formes sociétaires autres que GAEC, précisez le nom et le prénom du signataire) :
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en cours

✤ IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

N° Pacage  abbbbbbbc   N° Siret abbbbbbbbbbbbc  N° de détenteur abbbbbbbbbbc

Nom, prénom ou dénomination sociale : ______________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________________________

✤  PÉRIODE DE DÉTENTION OBLIGATOIRE (PDO)
  Je demande que la période de détention obligatoire prise en compte pour mon cheptel éligible aux aides bovines (ABA-ABL) débute le 2 janvier 
2015. L’effectif pris en compte sera calculé par l’administration à partir des informations notifiées à l’Établissement départemental de l’élevage (EDE).

Important : les éleveurs pouvant demander la prise en compte d’un début de PDO au 2 janvier 2015 sont ceux qui déposent une demande d’aides bovines le  
20 mars 2015 au plus tard, dans les départements hors Corse.

✤  BORDEREAU DE PERTES
Je déclare avoir perdu, entre le 2 janvier et le jour du dépôt de ma demande d’aides bovines, pour raisons de force majeure ou circonstances exceptionnelles, les 
vaches ou génisses suivantes :

Numéro des animaux Perte intervenue le

Motifs (cochez la case correspondante)

abattage 
sanitaire accident mortalité  autres (précisez)
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 Important : les explications pour remplir le bordereau de perte sont détaillées dans la notice disponible sur TelePAC ou auprès de la DDT(M). Les justificatifs de perte 
doivent être conservés sur l’exploitation.


